
AMPHITHÉÂTRE DE LA MRSH
UNIVERSITÉ DE CAEN NORMANDIE
CAMPUS 1 - BÂT. F

UNE LOI MÉMORIELLE POUR RÉHABILITER LES FEMMES 
CONDAMNÉES POUR AVOIR AVORTÉ ILLÉGALEMENT

50 ANS APRÈS LA LOI VEIL
L’IVG

AVEC LA PARTICIPATION DE :
• Laurence ROSSIGNOL, Sénatrice du Val de Marne, 
• Floriane VOLT, directrice des affaires publiques et 
juridiques, Fondation des femmes & les étudiants de la 
Clinique, 
• Isabelle ASSELIN, gynécologue,  présidente de 
l’Association universitaire de recherche, d’enseignement, 
d’information pour la promotion de la santé sexuelle 
(Assureipss), ex- praticienne hospitalière référente de 
l’unité d’orthogénie du CHU de Caen, 
• Eleonora BOTTINI, Professeur de droit public, 
Université Caen-Normandie

ORGANISATION : 
Maria CASTILLO & Amandine CAYOL 
Codirectrices de la Clinique juridique de Normandie

LUNDI 19 MAI 2025 - 17H/19H

OUVERT À TOUS

SUR INSCRIPTION 
GRATUITE

CONFÉRENCE - DÉBATS

P Ô L E  R I S Q U E S
NORMANDIE -  CAEN
Maison de la Recherche 
e n  S c i e n c e s  H u m a i n e s
CNRS - UNIVERSITÉ DE CAEN
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